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CSA du 13 février 2025

Madame la présidente,

Ce CSA  du SPIP 33 s'ouvre dans un contexte national qui ne peut qu’inquiéter sur l'avenir de nos 
services , tant sur nos missions que sur les droits des agents.

En effet, nous ne pouvons  ignorer les déclarations tonitruantes de notre ministre de tutelle : création 
d'établissements  de  haute  sécurité,  création  d'officiers  de  probation,  création  d'une  police 
pénitentiaire,  création d'une inspection générale de l'AP, doublement des places de semi-liberté 
pour  gérer  le  flux...  tout  cela  étant  des  marqueurs  d'un  tournant  ultra  sécuritaire  de  notre 
administration, bien loin des valeurs auxquelles nous sommes attachés.

La CGT IP continuera à s’opposer à toute remise en cause du sens de l’intervention et de 
l’expertise des SPIP et refuse de faire de nos services des succursales de la police ou des 
préfectures. 

(voir  communication  nationale  https://www.cgtspip.org/annonces-du-garde-des-sceaux-annexion-
de-la-justice-a-linterieur/ )

A ceci s'ajoute la perspective de la prestation de serment rendue obligatoire sous menace de sanction 
disciplinaire allant jusqu'à la révocation.

Cela en dit long sur le regard de l'AP sur ses agents : est-ce à dire qu'un agent qui ne prête pas 
serment n'exerce pas ses missions dignement? Que sans cette prestation de serment nous ne sommes 
pas professionnels, tout simplement ?

Vous avez fait le choix d'ériger cette prestation de serment dans les objectifs généraux et individuels 
du SPIP 33.
Quel sens mettez-vous à cette prestation de serment, Mme la Présidente ?
Cette  démarche  volontariste,  dans  ce  contexte  ultra-sécuritaire  nauséabond  ne  peut  que  nous 
interroger et nous inquiéter.

La CGT SPIP 33 défendra toujours l'équité  dans  la  répartition des  charges  de travail  et  le  non 
dévoiement des missions de chacun.

Nous revendiquons que la prévention des risques psychosociaux de tous vos agents soit un souci 
constant de votre politique de service, à l'instar de ce qui a été mis en place pour le milieu fermé, en 
consultation avec les OS.
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